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éditorial

Philippe Masson
Maire de Brou 
Président du C.C.A.S.

‘‘Avec cette nouvelle édition du Guide de l’action sociale, la Mairie de Brou 
et le Centre Communal d’Action Sociale souhaitent vous apporter une  
information la plus complète possible sur les nombreux services disponibles 
dans votre commune. 
Notre ambition est de vous aider dans vos démarches de tous les jours  
notamment lorsque vous traversez une période difficile et de soutenir le  
travail de qualité des acteurs sociaux présents sur Brou.
Nous espérons que ce guide vous sera utile et sommes à votre disposition  
si nécessaire.’’

Marie-Claude Sarrazin
Adjointe au Maire en charge du social,  
de l’emploi, des seniors et de la santé 
Vice-Présidente du C.C.A.S.

‘‘Réalisé par le CCAS de notre ville en 2008, le Guide de l’action sociale à  
Brou a été très apprécié de nos concitoyens et de nos partenaires, qui s’y  
réfèrent régulièrement pour rechercher des informations : coordonnées, 
champ d’action des services qui interviennent sur notre territoire dans  
tous les domaines : action sociale, emploi, santé, logement, etc.
Mais le temps passe et des mises à jour importantes sont devenues  
nécessaires. Aussi, il nous a semblé utile de procéder à une réécriture de ce 
document, qui prenne en compte tous les éléments de cette évolution.
La clarté et la simplicité sont les mots clés qui nous ont guidés dans ce travail. 
Nous espérons donc que ce document vous renseignera efficacement.’’
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A.D.M.R. ...  Aide à Domicile en Milieu Rural
A.F.R. ..........  Association Familles Rurales
A.H.R.B. .....  Association des Hospitaliers Retraités de Brou
APA ............  Allocation Personnalisée d’Autonomie
CAF .............  Caisse d’Allocations Familiales
CARSAT ....  Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail
C.C.A.S. ......  Centre Communal d’Action Sociale
C.P.A.M. ....  Caisse Primaire d’Assurance Maladie
EHPAD ......  établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes
FNATH ......  Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés
M.S.A. ........  Mutuelle Sociale Agricole
MILOS .......  Mission Locale Ouest et Sud Eure-et-Loir
RAM ...........  Relais Assistantes Maternelles
R.S.A. .........  Revenu de Solidarité Active
S.A.D.S. ......  Service d’Aide à Domicile Schweitzer
V.M.E.H. ...... Visites de Malades en Milieu Hospitalier
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Présentation du C.C.A.S.
Que vous ayez un problème matériel ou de santé, une question financière à  
résoudre, une démarche à entreprendre ou un simple besoin d’échange ou de  
communication, le Centre Communal d’Action Sociale de Brou vous accueille, vous 
écoute et vous apporte des solutions.
‘‘Le Centre Communal d’Action Sociale anime une action générale de prévention 
et de développement social dans la commune en liaison étroite avec les institutions 
publiques et privées’’. (Code de l’Action Sociale et des Familles).
Il respecte l’anonymat et la confidentialité.

Les missions du C.C.A.S.
L’aide sociale légale
Commune à tous les C.C.A.S., elle est obligatoire et implique de : 
l	participer à l’instruction du dossier de demande ;
l	recueillir les informations nécessaires à l’établissement matériel du dossier ;
l	transmettre le dossier à l’autorité compétente (Conseil Général par exemple).
Exemples d’aide sociale légale : Allocation Personnalisée d’Autonomie, prise en 
charge de frais d’hébergement en Maison de retraite, R.S.A., …

L’aide sociale facultative
Elle est spécifique à chaque C.C.A.S. Il s’agit d’interventions sous forme d’aide 
financière après analyse des besoins (bons, secours financiers, …).

Un établissement administratif communal
Le C.C.A.S. est doté d’une personnalité juridique propre ce qui implique :
l	un conseil d’administration
l	un budget
l	un personnel

Conseil d’administration
Président : Philippe MASSON, Maire de la commune

Quatre administrateurs nommés par le Conseil Municipal : 
-	Marie-Claude SARRAZIN, Vice-présidente du C.C.A.S., Adjointe au Maire
-	Marie-Claude LESIEUR
-	Marie-Claire PILLON
-	Patrick GENTY
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Quatre administrateurs nommés par le Maire, parmi les personnes participant 
à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées 
dans la commune :
-	Michèle TESSIER, représentante des associations de personnes âgées
-	Monique AYMARD, représentant de l’UDAF
-	André HERBAULT, représentant des associations de personnes handicapées
-	Danielle HERY, représentant des associations œuvrant dans le domaine de 		
	 l’insertion et de la lutte contre les exclusions

Un budget
Les recettes du C.C.A.S. sont composées de : 
l	la subvention communale
l	une part du produit des concessions de terrains dans les cimetières
l	dons ou legs

Un personnel
Céline CHENAULT est responsable du C.C.A.S. de Brou depuis avril 2006.
Diplômée en économie Sociale Familiale, elle a pour mission d’écouter, de 
conseiller, d’orienter et d’aider les usagers de Brou au quotidien :
l	accueil du public
l	accompagnement administratif et/ou budgétaire
l	gestion du service logement, du budget du C.C.A.S., de la fin d’année pour les 
Aînés, des aides sociales légales et facultatives
l	prévention des expulsions locatives
l	développement du partenariat local
Céline CHENAULT travaille en étroite collaboration avec Marie-Claude  
SARRAZIN, Adjointe au Maire, ainsi que les travailleurs sociaux du secteur 
(service social du Conseil Général, Mission locale, bailleurs sociaux, associa-
tions caritatives, …).

Entrée du Passage Au Fil de l’eau, 
rue de l’Hôtel de Ville
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Pôles d’intervention du C.C.A.S.

Revenu de Solidarité Active
Entré en vigueur le 1er juin 2009, il garantit une augmentation des revenus et 
complète les ressources de ceux qui tirent de leur travail des revenus limités.  
Il remplace le Revenu Minimum d’Insertion et l’Allocation de Parent Isolé.

Services instructeurs
l	Service social du Conseil Général
l	C.C.A.S.
l	CAF
l	M.S.A.
l	Pôle emploi
La CAF ou la M.S.A. se chargera d’enregistrer
la demande et d’effectuer le versement.

NOUVEAU : R.S.A. Jeunes
Extension du bénéfice du R.S.A. au moins de 25 ans qui ont travaillé deux ans 
dans les trois dernières années.
Il permet aux jeunes qui en ont besoin de bénéficier d’un accompagnement per-
sonnalisé par un référent unique, d’être soutenus et conseillés dans la construc-
tion de leur projet professionnel et dans leurs démarches.

Logement
Sur la commune de Brou, deux bailleurs sociaux possèdent des logements 
H.L.M. : Habitat Eurélien et SA Eure et Loir Habitat (voir Pôle Logement).

La Mairie de Brou est propriétaire de onze 
logements sociaux : ‘‘Le Clos des Jonquières’’. 
Les dossiers de demande de logement sont 
disponibles en Mairie. Le dépôt de la deman-
de s’effectue également en Mairie, avec prise 
de rendez-vous avec le C.C.A.S.

En savoir +
www.rsa.gouv.fr
www.caf.fr
www.msa.fr
@

Pour qui ?
l	vous exercez ou non une activité  
	 professionnelle
l	vous avez peu ou pas de ressources
l	vous avez au moins 25 ans, ou plus 
	 jeune et avez au moins un enfant à  
	 naître ou à votre charge

Sous quelle condition ?
Vos ressources et vos prestations  
familiales comprises, sauf exception,  
ne doivent pas dépasser un certain 
montant.

à noter
En cas d’urgence, 
si vous êtes à la recherche  
d’un hébergement, 
adressez-vous au C.C.A.S.

!
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Personnes âgées
Soucieuse du bien-être de ses habitants, la commune est à l’écoute de ses aînés. 
A ce titre, le C.C.A.S. intervient à différents niveaux :
l	Retrait des dossiers Allocation Personnalisée d’Autonomie à domicile ou en  
	 établissement ; 
l	Demande d’aide sociale pour une prise en charge de frais d’aide ménagère,  
	 de frais d’hébergement en établissement ;
l	Informations diverses : aide à domicile (voir Pôle Aide à domicile), Télé- 
	 alarme ;
l	Distribution de bons cadeaux en fin d’année pour les personnes de plus de  
	 70 ans ;
l	Organisation du repas de fin d’année pour les personnes de plus de 70 ans ;
l	Distribution de colis de Noël pour les Broutaines et Broutains de la Maison  
	 de retraite - EHPAD de Brou ;
l	Prévention canicule : Depuis la canicule de l’été 2003, les  
	 Mairies ont la charge de recenser à titre préventif les  
	 personnes âgées et les personnes handicapées isolées à leur  
	 domicile afin de disposer, en cas de risque exceptionnel et  
	 de déclenchement du plan canicule, de la liste des person- 
	 nes susceptibles de nécessiter l’intervention des services  
	 sanitaires et sociaux. L’inscription sur ce registre est facul- 
	 tative, elle est basée sur le volontariat. Elle peut être faite  
	 par la personne elle-même, par son représentant légal ou  
	 par un tiers. Peuvent figurer sur ce registre les personnes  
	 âgées de 65 ans et plus ainsi que les personnes adultes  
	 handicapées.
	 Pour vous inscrire sur ce registre :
	 - Appelez le C.C.A.S. au 02 37 47 70 86 : 
	   du lundi au vendredi 
	   de 8h45 à 12h15 et de 13h45 à 17h15
	 - Envoyez un courrier revêtu de la mention ‘‘confidentiel’’ adressé à :
	   M. le Président du C.C.A.S. - Place de l’Hôtel de ville - 28160 BROU
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Actions sociales diverses
Vous pouvez être confronté à des difficultés, passagères ou durables, dans  
votre vie quotidienne ; difficultés qui résultent de multiples facteurs (perte 
d’emploi, maladie, …). Les aides financières du C.C.A.S. peuvent vous appor-
ter un mieux-être afin de pouvoir ‘‘boucler’’ votre budget. Elles se présentent 
sous diverses formes : 
l	Bon d’alimentation : sous forme de secours exceptionnel. Le montant du  
	 bon est calculé suivant la composition familiale ;
l	Bon de carburant : sous forme de secours exceptionnel. Il s’agit de trajet  
	 obligatoirement lié à l’emploi. Vous devez alors présenter un justificatif ;
l	Possibilité de délivrance de bon de transport (Transbeauce) pour les person- 
	 nes de passage, et qui sont en demande d’un hébergement d’urgence ;
l	Secours exceptionnels : il s’agit de prise en charge de factures impayées (eau,  
	 électricité, gaz...). Les demandes sont examinées par le conseil d’administra- 
	 tion du C.C.A.S. La prise en charge peut prendre différentes formes : un  
	 échéancier est alors réalisé et la participation financière émane du bénéfi- 
	 ciaire, du C.C.A.S., d’associations, du Fond de Solidarité au Logement, ou  
	 d’un autre organisme.

Mais le C.C.A.S. n’en reste pas là. Indépendamment des aides immédiates et 
ponctuelles qu’il peut délivrer, il œuvre aussi dans l’accompagnement des 
usagers dans la durée pour les aider à se prendre en charge et à faire évoluer 
leur situation. Ainsi, le C.C.A.S. met en place un accompagnement au quotidien 
pour vous aider à gérer au mieux votre budget et vous orienter vers une cer-
taine autonomie : 
l	mettre en pratique des méthodes de gestion
l	effectuer des démarches administratives
l	retrouver un équilibre financier
l	déterminer les priorités
l	savoir faire face à l’imprévu
l	…
De plus, des partenariats peuvent s’établir avec les travailleurs sociaux, les  
organismes à caractère social et/ou les associations pour monter des actions 
collectives. Les objectifs sont multiples : vaincre l’isolement, reconstruire sa vie 
professionnelle et sociale, monter des projets...
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Pôle Action sociale
 Des institutions sont à l’écoute des personnes et des familles au quotidien.

Service social du Conseil Général

Fabienne GUERLAIS assistante sociale
Possibilité de rendez-vous à domicile ou à Châteaudun
Permanence téléphonique : le mardi matin

Alema ZILIC, assistante sociale 
(suivi des personnes résidant rue Thiers, rue du Docteur Rabourdin, rue Emile Baudin, 
rue de Frazé, route de Frazé, rue Henri Dunant, Le clos des Jonquières)
Possibilité de rendez-vous à domicile ou à Châteaudun
Permanence téléphonique : le jeudi matin

02 37 44 55 50 - www.cg28.fr
1 rue Henri Dunant - 28200 CHATEAUDUN

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 2
l	sur rendez-vous le lundi après-midi
l	sur rendez-vous le mercredi matin

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 2
l	sur rendez-vous le mercredi après-midi

Le planning mensuel 
des permanences 
est affiché à l’entrée 
de l’Espace Social et de Services
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MILOS

La Mission locale de Châteaudun accueille, informe, oriente, réalise des suivis 
personnalisés des jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire, dans leur 
démarche d’insertion sociale et professionnelle. 

Aide à la recherche de formations
l	Orientation et définition du projet professionnel
l	Information et documentation sur les métiers et les formations
l	Conseil et accompagnement

Aide à la recherche d’emploi
l	Atelier de recherche d’emploi, bourse de l’apprentissage
l	Technique de recherche d’emploi : rédaction de CV, lettre de motivation,  
	 préparation à l’entretien d’embauche
l	Parrainage

Information et orientation 
dans les domaines du logement, 
de la santé, du transport, de la 
citoyenneté, des aides financières, 
des droits…

Conciliateur judiciaire

Problèmes de famille, de voisinage, litiges entre propriétaire et locataire,  
problèmes administratifs... Le conciliateur est à votre écoute pour vous aider à 
trouver un arrangement amiable, sans avoir recours à la justice.

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 2
l	sur rendez-vous le mardi 
l	sur rendez-vous le jeudi

Permanence à Brou
 Espace Social et de Services : bureau 2
l	sur rendez-vous le 4è vendredi de chaque mois (le matin) 

Jean-Claude GARBAY
06 82 61 94 19

Véronique MOULIN
02 37 94 05 05
1 rue des Empereurs - 28200 CHATEAUDUN
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Dépann’Emploi

Dépann’emploi propose des missions ponctuelles ou régulières de ménage, re-
passage, jardinage, bricolage, manutention, petits déménagements, petits tra-
vaux de peinture...

Valérie LOPES - Stéphanie NOBLE
02 37 47 39 41
8 rue de l’Avé Maria - 28800 BONNEVAL
Association intermédiaire : n° d’agrément : 1/cen/298

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	le 1er mardi de chaque mois (le matin)
l	sur rendez-vous le 1er mardi de chaque mois (l’après-midi)
l	sur rendez-vous le 3è mardi de chaque mois (l’après-midi)

L’Espace Social et de Services se situe à l’étage du 
Passage Au fil de l’eau. 
Il est accessible aux personnes à mobilité réduite.

Pôle Activité
Vous recherchez un emploi, une formation, des conseils en recherche d’emploi?
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Cyber Emploi

Le Cyber-Emploi vous guide, vous conseille, vous accompagne dans vos  
démarches et vous met en relation avec différents organismes qui vous aideront 
à vous construire un avenir professionnel.

En collaboration avec Pôle Emploi, le Cyber-Emploi vous permet de consulter 
les offres d’emploi sur internet grâce aux 3 ordinateurs mis gratuitement à votre 
disposition.
Si vous avez besoin d’aide ou de conseils pour rédiger votre CV et votre lettre 
de motivation, le Cyber Emploi est à votre service. Vous pouvez également dé-
poser votre CV.

Horaires
Espace Social et de Services
l	le matin : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
l	l’après-midi : lundi, mardi et jeudi de 13h30 à 17h

Jocelyne HOYEAU
02 37 96 79 25 - www.perchegouet.com
Passage Au fil de l’eau - 28160 BROU
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CARSAT CENTRE 
Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail

Conseiller retraite

Service social

Les assistantes sociales spécialisées Assurance Maladie accueillent, informent, 
conseillent et accompagnent les assurés sociaux du régime général confrontés à 
des difficultés liées aux conséquences de la maladie, du handicap ou du vieillis-
sement. 3 domaines d’intervention :
l	l’accès aux droits et le droit aux soins
l	la prévention de la désinsertion professionnelle : aide au maintien dans  
	 l’emploi
l	la prévention et le traitement de la perte d’autonomie : faciliter le maintien et  
	 le retour à domicile

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	sur rendez-vous le 2è et le 4è mardi de chaque mois de 14h à 17h

02 37 25 62 20 ou 02 37 25 62 60 (secrétariat)

39 60 (prix d’un appel local depuis un poste fixe)
www.carsat-centre.fr
57 bis rue du Dr Maunoury - 28000 CHARTRES

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 2
l	le 3è vendredi de chaque mois de 9h à 12h et  
	 sur rendez-vous de 13h à 16h

27 rue d’Aquitaine - 28114 LUCE Cedex

Pôle Santé

Une question santé ?
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Service de Protection Maternelle et Infantile  
du Conseil Général

Le service de P.M.I. effectue des consultations de nourrissons trois fois par 
mois au centre P.M.I., rue Marcel Bordet.

Pour connaître le planning, adressez-vous 
à la Mairie ou au service de P.M.I.

C.P.A.M. Caisse Primaire d’Assurance Maladie

M.S.A. Mutualité Sociale Agricole

La M.S.A. gère la protection légale et complémentaire de l’ensemble de la  
profession agricole : exploitants et salariés agricoles, ainsi que leurs familles.

Déclarations et formalités sont réalisées auprès d’un guichet unique pour tous 
les domaines de la protection sociale : santé, famille, retraite, cotisations.
Son action en matière de Santé Sécurité au Travail en fait le seul régime de  
protection sociale à gérer en son sein la médecine du travail et la prévention des 
risques professionnels. 
L’action sanitaire et sociale de la M.S.A. complète l’offre apportée à la popula-
tion agricole, en agissant à la fois auprès des personnes et sur le milieu de vie.

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 2
l	sur rendez-vous le 3è mercredi de chaque mois de 9h30 à 12h

02 37 44 55 70 - www.cg28.fr
1 rue Henri Dunant - 28200 Châteaudun

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	le 1er et 3è vendredi de chaque mois de 14h à 16h

36 46 (prix d’un appel local depuis un poste fixe)
www.ameli.fr

02 37 30 45 71 - www.msa-coeurdeloire.fr
5 rue Chanzy - 28037 CHARTRES
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FNATH  
Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés

Missions générales
Œuvrer à l’amélioration du sort des accidentés de la vie (victimes d’accident du tra-
vail, de la route, de maladies professionnelles, d’agression) ainsi que du sort de tou-
tes personnes handicapées invalides ou malades et de leurs ayants droit.

Les professionnels de santé à Brou
Médecins généralistes
Docteur Decours	 Docteur Jennequin
24 rue de Châteaudun	 1 rue du Foyer
02 37 96 03 37	 02 37 47 82 82

Docteur Pernot	 Docteur Walusinski
4 rue de l’Hôtel de Ville	 20 rue de Chartres
02 37 47 00 58	 02 37 47 07 77

Chirurgiens-Dentistes 
Docteur Lallemant	 Docteur Monaco
avenue Louis Denis	 9 Bis rue du Mail
02 37 47 01 41	 02 37 47 00 70

Infirmières
Cabinet Cousin - Delpeux - Hsu	 Cabinet Bigeault-Perrineau-Cipoire-Jaffré
11 rue de Chartres	 17 rue de la République
02 37 47 02 46	 02 37 96 00 02

Laboratoire d’analyse	 Diététicienne
Laboratoire d’Analyse de	 Mme Mignot
Biologie Médicale La Madeleine	 24 rue de la Chevalerie
65 rue de Châteaudun	 02 37 66 33 87
02 37 96 06 00

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	le 4è mercredi de chaque mois de 16h à 18h

02 37 35 81 31 - www.fnath.org
8 rue de Gutenberg - 28600 LUISANT
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Masseur kinésithérapeute	 Osthéopathe
Monsieur Jabin	 Monsieur Coquand / Madame Troc
2 rue Marcel Bordet	 83 rue de Châteaudun
02 37 47 06 57	 02 37 47 15 12 

Orthophonistes 
Madame Jabin	 Madame Périchard
2 rue Marcel Bordet	 2 rue Marcel Bordet
02 37 47 06 57	 02 37 96 05 72

Pédicures-Podologues
Madame Legrand-Volant	 Monsieur Vas
36 avenue du Gal de Gaulle	 2 rue Marcel Bordet
02 37 47 02 85	 02 37 47 06 57

Pharmacies
Pharmacie de la Matrassière	 Pharmacie de la Place d’Armes
1 place de la Matrassière	 7 place d’Armes
02 37 47 00 20	 02 37 47 00 14

Psychothérapeute libérale
Madame Adrien
06 81 94 09 04

En cas d'urgence
l	Gendarmerie : 17			   l	Samu social : 115	
l	Pompiers : 18			   l	Pharmacie de garde : 32 37		
l	Dentiste de garde : 02 37 36 23 03	 l	Centre anti-poison : 02 41 48 21 21
l	Médecin de garde : 15			   l	Suicide écoute : 01 45 39 40 00	
l	Violences conjugales : 39 19		 l	Allo enfance maltraitée : 119	
l	Allo parents bébé : 0800 00 34 56	 l	Jeunes violences écoute : 0800 20 22 23
l	Fil santé jeunes : 32 24			   l	Drogues infos services : 0800 23 13 13	
l	Ecoute cannabis : 0811 91 20 20	 l	Ecoute alcool : 0811 91 30 30	
l	Tabac infos service : 39 89		  l	Sida infos service : 0800 840 800	
l	Victimes de discriminations : 114 	 l	Séniors infos services : 02 37 23 60 28
l	Maltraitance des personnes âgées et des personnes handicapées : 39 77
l	Allo prévention expulsions : 0810 001 505 
l	Urgence personnes sourdes ou malentendantes : 114

Permanence à Brou
Centre P.M.I. : rue Marcel Bordet
l	sur rendez-vous le vendredi après-midi
l	sur rendez-vous le samedi matin
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La Banque alimentaire

Participation annuelle de 10 €
par personne à l’inscription

Martine MAUBERT 
02 37 97 30 46 - www.banquealimentaire.org
avenue Arsitide Briand - 28160 BROU

Danielle HELLEQUIN
06 44 73 34 70 www.secours-catholique.org
40 rue de Châteaudun - 28160 BROU

Distribution
l	tous les vendredis de 14h30 à 15h30

Distribution
Vestiaire vêtements ouvert à tous
l	le mardi de 14h à 17h

Pôle Associations
Plusieurs associations à caractère social sont à votre disposition.

Secours Catholique
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Les Restos du cœur

Missions
l	assurer les besoins alimentaires des personnes en difficultés
l	assurer l’accueil et l’écoute auprès de ces personnes
l	conseiller et guider
l	travailler en étroite collaboration avec les différents acteurs sociaux

Distribution
l	tous les jeudis 10h00-12h30 / 13h30-16h00 (pendant la campagne d’hiver)
l	une fois par mois en intersaison 
		 (s’adresser au Restos du cœur ou à la Mairie pour les dates)
l	possibilité de faire des colis de dépannage

Danielle HERY
06 47 99 16 94 - www.restosducoeur.org
avenue Aristide Briand - 28160 BROU
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Secours Populaire Français

Activités du Comité local
l	Aides alimentaires, vestimentaires, et à l’équipement de petit mobilier
l	Boutiques solidaires : vêtements et mobilier, ouvert à tout public
l	Soutien scolaires, remise à niveau pour les adultes, cours de français langue 	
	 étrangère
l	Aide aux démarches administrative, courriers,...
l	Groupe folklorique de la Beauce et du Perche
l	Organisation de diverses manifestations (brocante, braderie, foire aux livres, 	
	 chasse à l’oeuf, soirée musicale,...)
l	Coiffure pour les dames bénéficiaires
l	Sorties familiales pour les bénéficiaires (Vacances familiales de 7 jours, Journée 
des Oubliés des Vacances, Printemps de Bourges, JMF, Aides aux enfants,...)
l	Colis festif de Noël, distribution de jouets neufs (enfants jusqu’à 12 ans), sor-
tie au cirque de Paris, Noël des détenus.

Dominique GARCIA
02 37 45 17 24 - Email : spf28chateaudun@orange.fr
17, rue Louis Appert - 28200 CHATEAUDUN

Distribution
Permanence secrétariat et réception des dons
l	le mardi de 14h00 à 17h00
Distribution alimentaires pour les familles bénéficiaires
l	le jeudi de 14h00 à 17h30
Boutiques solidaires, vêtements et mobilier, ouvertes à TOUS
l	le jeudi de 14h00 à 17h30
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Visiteurs de Malades en établissements Hospitaliers

Les visiteurs se rendent chaque semaine auprès des résidents de la Maison de 
retraite - EHPAD. Ces rencontres se déroulent dans les chambres ou dans les 
lieux de vie commune. Ces moments personnalisés d’écoute, d’échange, d’em-
pathie, créent des liens précieux pour les résidents.
Tout au long de l’année sont organisées des animations : lotos, goûters avec 
chants, guitare et accordéon, après-midis gaufres, après-midis récréatifs, spec-
tacles de danses folkloriques…

Association des Hospitaliers Retraités de Brou

L’Association des Hospitaliers Retraités de Brou a pour objectif de :
l	veiller à la sauvegarde des intérêts matériels et moraux des retraités, de leurs  
	 veufs et veuves et de leurs orphelins ;
l	défendre leurs revendications spécifiques et générales ;
l	créer et maintenir des liens de solidarité et d’amitié entre eux à un niveau plus  
	 large pouvant exister dans chaque établissement de santé ;
l	être le porte-parole pour information au public sur le corps médical en Eure- 
	 et-Loir ;
Toute personne, hospitalier ou non, en activité ou non, peut adhérer à  
l’association. Chacune de ces personnes peut avoir les mêmes avantages que les 
hospitaliers sur les activités loisirs.

Jeanine BLAISE
02 37 47 18 20 - www.vmeh-national.com
Maison de retraite - 1, rue Marcel Bordet - 28160 BROU
Association reconnue d’utilité publique

Raymond FERRE
06 10 20 66 46 
Siège social :  Mairie de Brou - 28160 BROU
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Pôle Aide à domicile

Besoin d’un service d’aide à domicile ?

S.A.D.S. Service d’Aide à Domicile Schweitzer

Des compétences et lieux d’intervention étendus
l	Activités quotidiennes : ménage, repassage, entretien du linge, garde  
	 d’enfants, courses...
l	Aide à la personne : aide au repas, toilette, aide à l’hygiène, aide à la lecture/ 
	 écriture, présence, écoute…
l	et tout service vous facilitant la vie à domicile

Des valeurs affirmées
S.A.D.S. a créé en 1996 un service de nuit appelé 3S (Sommeil Sans Souci). 
Il s’adresse à toute personne qui a besoin d’être sécurisée, secourue ou tout  
simplement rassurée pendant la nuit. Des passages réguliers au domicile entre 
21h30 et 5h30 du matin sont réalisés. La nuit n’est plus source de problème : 
chute, angoisse, insomnie, inquiétude de l’entourage.

Un service de téléassistance
Celui-ci est basé sur un plateau médicalisé basé dans un 
hôpital et un espace convivial pour ne plus se sentir seul. 

Horaires
l	du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

Antenne de Brou
02 37 96 85 03 
1 rue Aristide Briand - 28160 BROU
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A.D.M.R. Aide à Domicile en Milieu Rural

l	Vous attendez un 2è enfant, le retour de la maternité est difficile, un de vos  
	 enfants est malade… Une technicienne de l’intervention sociale et familiale  
	 vient à votre domicile vous aider, quelques heures, à préparer le repas, faire  
	 la toilette de bébé, le repassage, le ménage… N’hésitez pas à nous contacter,  
	 des aides sont possibles (CAF, C.P.A.M., Conseil Général...)
l	Le service de portage de repas à domicile peut vous aider après une  
	 hospitalisation, si vous êtes âgé(e) ou handicapé(e). Vous pouvez obtenir  
	 un repas (normal, régime sans sel, sans sucre) tous les jours ou quelques jours  
	 par semaine. Contactez Mme GOUGET au 02 37 96 70 10 après 19 h et le  
	 samedi matin.
l	Plus jamais seul(e) avec FILIEN Téléassistance. Grâce à un médaillon porté  
	 autour du cou, vous êtes en relation que vous soyez à la maison ou au jardin.  
	 Nous pouvons intervenir sous 3 jours pour l’installation de la télé-alarme  
	 à votre domicile. Coût de la pose : 60 €, puis 28 € par mois de location.  
	 Contactez Mme Gouget au 02 37 96 70 10 après 19h et le samedi matin.

Permanence
local A.D.M.R. à Illiers-Combray 
l	du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00

(sauf le mercredi)

Mme GOUGET
02 37 24 29 32 - www.admr.org
10 rue de l’ancienne Mairie - 28120 Illiers-Combray
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A.F.R. Association Familles Rurales

Les missions essentielles de l’A.F.R. se déclinent sur trois axes :
l	défendre les intérêts des familles, faire évoluer les prestations familiales,  
	 participer au maintien des services publics ;
l	accompagner les familles dans leur mission d’éducation : lieu d’échange  
	 entre les parents, organisation d’accueil de loisirs... ;
l	créer les services dont les familles ont besoin à tous les âges de la vie : garde  
	 d’enfants, portage de repas, soutien aux personnes âgées.

Dépann’Emploi

Vous êtes un particulier, une collectivité, une entreprise, un artisan, un commer-
çant, une profession libérale, une association... n’hésitez pas à nous contacter 
pour tous petits travaux ponctuels ou réguliers : ménage, repassage, jardinage, 
bricolage, petits déménagements, petits travaux de peinture…
l	Nous vous évitons toutes les démarches administratives.
l	Nous vous faisons parvenir une facture en fin de mois.
l	Certaines prestations ouvrent droit à une déduction d’impôts.
l	Une petite cotisation annuelle est demandée pour bénéficier des services.

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	le 1er vendredi de chaque mois de 15h à 18h

Marie-Claude SARRAZIN
06 08 05 83 43 - www.famillesrurales.org/eure_et_loir
Siège social : Mairie de Brou - 28160 BROU

Valérie LOPES - Stéphanie NOBLE
02 37 47 39 41
8 rue de l’Avé Maria - 28800 BONNEVAL
Association intermédiaire : n° d’agrément : 1/cen/298

Permanence à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	le 1er mardi de chaque mois (le matin)
l	sur rendez-vous le 1er mardi de chaque mois (l’après-midi)
l	sur rendez-vous le 3è mardi de chaque mois (l’après-midi)
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Vous êtes à la recherche d’un logement à vocation sociale ?

SA EURE ET LOIR HABITAT

Responsable local
Monsieur HABERT : 06 12 80 61 03

Responsable technique
Monsieur LESEIGNEUR : 02 37 91 24 81

Responsable administratif  
des locations et des demandes de logements
Madame PROTTE : 02 37 91 24 87

7 et 9 rue Thiers : 10 logements

22 avenue Galliéni : 3 pavillons

Pôle Logement

02 37 91 24 80 - www.elhabitat.fr
2 rue du 11 novembre - BP 80013 - 28111 LUCE cedex

rue de Robinson : 4 pavillons

rue Henri Dunant : 36 logements
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Habitat Eurélien

l	Vous recherchez une location à Brou, contactez Madame GUERREIRO,  
	 chargée de clientèle, au 02 37 91 72 07. Retrait du dossier à l’agence de  
	 Chartres ou en Mairie de Brou. Le C.C.A.S. vous recevra afin d’examiner  
	 votre dossier de manière plus approfondie.
l	Un souci de paiement, n’attendez pas, appelez Mademoiselle GARNIER,  
	 conseillère sociale, au 02 37 91 72 53.
l	Un problème technique, prévenez votre employé d’immeuble, référent sur  
	 le site, au 02 37 96 03 17.

rue Thiers : 10 logements
rue des Lavoirs : 12 pavillons

avenue Pont-Mousson : 66 logements
rue du Docteur Rabourdin : 44 logements

square de Querrieu : 11 pavillons

rue St Romain : 4 logements

rue des Noyers : 65 logements

02 37 91 72 49 - www.habitat-eurelien.fr
32 rue de Chanzy - 28007 CHARTRES
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Pôle Petite enfance

Le petit train   Relais d’Assistantes Maternelles itinérant 

Service mis en place par la Communauté de Communes du Perche Gouet,  
le RAM est un lieu d’informations, de rencontres et d’accompagnement à  
destination :
l	des parents et futurs parents : informations sur les modes de garde, liste des  
	 assistantes maternelles, accompagnements dans les démarches administratives …
l	des assistantes maternelles et des candidats à l’agrément : informations sur la  
	 législation, rencontres avec d’autres professionnels, soutien, …
l	des enfants : lieu d’accueil, activités d’éveil, …

Atelier d’éveil à Brou
Salle Bisson
l	le lundi de 9h30 à 11h30

Point infos accueil à Brou
Espace Social et de Services : bureau 1
l	le lundi 14h à 17h45

Catherine DE SOUSA
06 31 11 99 19 - www.perchegouet.com
3 rue du Pr Félix Lejars – 28160 Unverre
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Le Chalet

Situé derrière l’Hôtel de ville, le Multi-accueil intercommunal ‘‘Le Chalet’’ 
accueille les enfants de 10 semaines à 4 ans. Ouvert en journée continue, les 
enfants peuvent manger sur place, pour répondre au mieux aux attentes des 
parents. L’agrément de la CAF permet une capacité d’accueil de 20 enfants  
(16 places en accueil régulier et 4 places en accueil occasionnel). Le tarif mensuel 
est calculé en fonction des ressources des parents.

Des activités d’éveil sont proposées aux enfants en complément des jeux libres 
mis à leur disposition quotidiennement : atelier motricité, atelier artistique,  
découverte musicale, découverte du livre… Cette structure d’accueil contribue 
à la socialisation et à l’autonomie de l’enfant.

L’équipe est composée de : 
l	2 auxiliaires de puériculture
l	1 éducatrice de jeunes enfants, directrice de la structure
l	1 ATSEM, titulaire du CAP petite enfance
et évolue selon les besoins.

Ludivine LEDRU
02 37 47 82 72 - www.perchegouet.com
3 rue Lucien Deneau - 28160 BROU

Horaires
l	du lundi au vendredi de 8h30 à 18h
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‘‘Les Orêlies’’   Maison de retraite - EHPAD 

La commune de Brou dispose d’un Etablissement d’Hébergement pour Person-
nes Âgées Dépendantes.
L’établissement peut accueillir 120 personnes, réparties sur trois unités :
l	‘‘Les Floralies’’, d’une capacité d’accueil de 71 personnes, regroupent les  
	 services logistiques (cuisine, lingerie…) et administratifs. Des espaces sont  
	 dédiés au bien-être des résidents (salon de coiffure) et aux animations.
l	L’Unité pour Personnes Agées Désorientées ‘‘Les Blés d’Or’’ assure la prise  
	 en charge de 12 personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.
l	Le bâtiment ‘‘La Forêt’’ compte 37 chambres individuelles.

Les animations
Visites, rencontres intergénérationnelles, rencontres inter-établissements,  
ateliers manuels, chants… sont quelques animations proposées aux résidents. A 
cela viennent s’ajouter les interventions régulières des Visiteurs de Malades en 
Milieu Hospitaliers et des bénévoles de l’ALPAP.

Pôle Séniors

Directrice : Nadine CHAVIGNY
02 37 47 03 39
1 rue Marcel Bordet - 28160 BROU
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Pôle Emploi

CAF Caisse d’Allocations Familiales

Service Prestations

Service de Travail Social 

l	Accompagnement individuel : médiation familiale 
l	Accompagnement individuel et/ou collectif dans le cadre d’un changement 
de situation familiale

Horaires
l	du lundi au mercredi de 8h45 à 16h00
l	le jeudi de 8h45 à 12h45
l	le vendredi de 8h45 à 15h45

Service Recherche d’emploi, Recrutement, Indemnisation
39 49 (prix d’un appel local ou 0,11 € TTC depuis un poste fixe)
www.pole-emploi.fr
30 rue de Varize - 28200 CHATEAUDUN

02 37 45 07 62
42 rue Anatole France - 28200 CHATEAUDUN

0810 25 28 10 - www.caf.fr

Chartres
10 rue Charles Victor Garola
l	du lundi au jeudi : de 8h15 à 17h
l	le vendredi : de 8h15 à 16h

Châteaudun
42 rue Anatole France
l	le lundi et le mercredi 
	 de 8h45 à 11h45 et de 13h à 16h30
l	le vendredi 
	 de 8h45 à 11h45 et de 13h à 16h

Dans le département
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C.P.A.M.

Points d’accueils

Foyers d’hébergement
Foyer d’Accueil Chartrain

Toute personne en difficulté sociale à la recherche d’un hébergement d’urgence 
peut composer le 115, n° d’appel gratuit. Vous serez en communication avec les 
services du Foyer d’Accueil Chartrain qui pourront vous orienter et éventuelle-
ment vous proposer un hébergement sur l’agglomération chartraine.

Les compagnons du partage 
Communauté d’Emmaüs de Vie et de Partage

Centre d’hébergement avec travail (pour les hommes uniquement)

Centres médico-psychologiques
	 ADULTES	 ENFANTS

36 46 (prix d’un appel local depuis un poste fixe)
www.ameli.fr
du lundi au vendredi, de 8h à 18h sans interruption

Chartres
11 rue du Docteur Haye
l	du lundi au vendredi de 8h à 17h

Châteaudun
19 rue du Maréchal Lyautey
l	du lundi au vendredi de 8h à 17h

02 37 88 40 00
www.fac.asso.fr

Zone d’activités : 20 Z.A. Les Malbrosses - 28110 LUCÉ
02 37 28 70 87
Siège social : L’Hermitage - 28300 MAINVILLIERS

1 rue Gabriel Lelong
28000 CHARTRES
Tél. : 02 37 35 61 01
Fax : 02 37 26 57 06

7 rue de Vilsain
28200 CHATEAUDUN
Tel. : 02 37 98 66 12 
Fax : 02 37 98 66 11

Dans le département
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8

Le Chalet

Secours Catholique
Banque alimentaire
Restos du Coeur
Centre P.M.I.

Espace social 
     et de services

Mairie

Maison de retraite8

S.A.D.S.

Plan
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VOS INTERLOCUTEURS :

Céline CHENAULT, 
Responsable du C.C.A.S.,

vous reçoit sur rendez-vous à l’Espace 
Social et de Services, bureau 1. 

Pour prendre rendez-vous, appelez le 
02 37 47 70 86.

Philippe MASSON, 
Maire de Brou et Président du C.C.A.S. 

vous reçoit en Mairie. 
Pour prendre rendez-vous, appelez le 

02 37 47 07 85.

Marie-Claude SARRAZIN, 
Adjointe au Maire en charge du social, 
de l’emploi, des seniors et de la santé 

est présente en Mairie 
le lundi après-midi.

Pour prendre rendez-vous, appelez le 
02 37 47 70 86.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE

Place de l’Hôtel de Ville 
28160 BROU

Tél : 02 37 47 70 86 
Email : ccas@brou28.com 

Retrouvez le planning mensuel des permanences 
sur le site www.brou28.com, rubrique Vivre - So-
lidarité.


